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PRÉAMBULE

• Cadre règlementaire : Loi HPST
• Art. L. 1161-2 .  Les programmes d’éducation thérapeutique du 

patient sont conformes à un cahier des charges national « … ». 
Ces programmes sont mis en œuvre « … », après autorisation 
des agences régionales de santé. « … ».des agences régionales de santé. « … ».

• Art. L. 1161-3.  Les actions d’accompagnement font partie de 
l’éducation thérapeutique. Elles ont pour objet d’apporter une 
assistance et un soutien aux malades, ou à leur entourageà leur entourage, 
dans la prise en charge de la maladie. « … ».

• Art. L. 1162-1. Est puni de 30 000 € d’amende le fait de mettre 
en œuvre un programme sans une autorisation « … ».

• ET= formalisation et structuration des groupes de 
paroles
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POURQUOI S’INTÉRESSER AUX AIDANTS 
INFORMELS

• L’aide apportée par l’aidant naturel est quantitativement 3 à 5 
fois plus importante que celle apportée par les 
professionnels (60h/sem en moyenne).

• la relation d’aide = source de satisfaction et de gratification, 

• la relation d’aide  =  impact sur la qualité de vie,  la santé, le • la relation d’aide  =  impact sur la qualité de vie,  la santé, le 
niveau de stress, d’anxiété et de dépression.

• Sans formation/information appropriée, les aidants sont face 
aux difficultés que posent les troubles cognitifs et la perte 
d'autonomie.

• La qualité du soutien, déterminante dans l’évolution de la 
maladie.

• Épuisement de l’aidant = remise en cause du projet de vie à 
domicile.
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FINALITÉ DE L’ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE DES 
AIDANTS INFORMELS

• L’ET vise à aider les aidants informels à acquérir les 
compétences dont ils ont et auront besoin pour gérer au 
mieux la vie de leur parent et leur propre vie. (OMS)

• Acquisition, développement 

• de connaissances • de connaissances 

• de compétences d’aide, de soin, d’adaptation (savoir faire, 
pouvoir faire, savoir être)

����Renforcer le coping
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Dr Marie Pierre Pancrazi 



A QUI EST-ELLE PROPOSÉE ?

• Aux conjoints

• Aux enfants • Aux enfants 

• de patients pour qui le diagnostic de maladie 
d’Alzheimer ou maladie apparentée a été posé et 
annoncé.
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PAR QUI EST-ELLE RÉALISÉE ?

Une équipe pluriprofessionnelle :

• Neuropsychologue de la consultation mémoire,

• Psychologue clinicienne,• Psychologue clinicienne,

• Gériatre,

• Infirmier,

• Ergothérapeute,

• Coordinatrice en gérontologie du CG.
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LES 4 ÉTAPES DE L’ÉDUCATION LES 4 ÉTAPES DE L’ÉDUCATION LES 4 ÉTAPES DE L’ÉDUCATION LES 4 ÉTAPES DE L’ÉDUCATION 
THÉRAPEUTIQUE DES AIDANTS THÉRAPEUTIQUE DES AIDANTS INFORMELSINFORMELS
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1° ÉTAPE : DIAGNOSTIC ÉDUCATIF.

• Ce diagnostic éducatif est réalisé :

• au cours d’une évaluation globale (médico-psycho-socio-
environnementale) de la situation du patient et de son 
aidant,

durant 2 à 3 h,• durant 2 à 3 h,

• par l’infirmier et le médecin coordinateurs du Réseau de 
Santé Symbiose.

• Identifier les besoins, les attentes, la réceptivité de l’aidant 
(connaissances, représentations, logiques explicatives, 
évolutions et répercutions psychologique, médicale et sociale, 
…)
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1° ÉTAPE : DIAGNOSTIC ÉDUCATIF.

• Elaboration du Plan d’Intervention Personnalisé lors d’une 
réunion de concertation rassemblant l’ensemble des 
intervenants auprès du patient. 

�Education Thérapeutique intégrée dans le parcours 
de soins et d’aide, une des propositions 
thérapeutiques

(loi HPST, Art. L. 1161-1.   « L’éducation thérapeutique s’inscrit dans le parcours de 
soins du patient »)

P.PITSAER - Infirmier - Réseau de Santé  Symbiose -



PLAN D’INTERVENTION, PARCOURS DE SOIN et D’AIDE 
et ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE
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2° ÉTAPE : LES THÈMES ABORDÉS.

• 1° séance : présentation de la maladie,

• 2° séance : gestion des troubles du comportement,

• 3° séance : comment stimuler le patient et organiser la vie 
quotidienne,

• 4° séance : le vécu des aidants familiaux,

• 5° séance : apprendre à mieux communiquer et aménager 
l’environnement,

• 6° séance : les aspects sociaux.
• Dr Marie Pierre Pancrazi, Comment soutenir les proches des personnes 

atteintes d'Alzheimer ?

• Référentiel de l’action d’information et de sensibilisation des aidants 
familiaux 
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3° ÉTAPE : LE DÉROULEMENT DES SÉANCES.

• Une séance de 2 h,

• Une séance par semaine durant 6 semaines,

• 6 à 8 personnes,

• Une neuropsychologue, une psychologue clinicienne,• Une neuropsychologue, une psychologue clinicienne,

• Un gériatre, un infirmier, une coordinatrice en gérontologie du 
CG, un ergothérapeute à tour de rôle,

• Possibilité d’accueillir le patient.

• Quelles ressources éducatives pour l’apprentissage de 
compétences ? (groupe de parole, exposé interactif, 
simulation à partir d’une situation, témoignage, …) 
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4° ÉTAPE : LE SUIVI ET L’ÉVALUATION DES 
COMPÉTENCES ACQUISES.

• Une évaluation à la fin de chaque séance.

• Un suivi tous les 6 mois pour réévaluer la situation 
du patient, de l’aidant, le projet de vie et formaliser 
un nouveau plan d’aide et de soins personnalisé et un nouveau plan d’aide et de soins personnalisé et 
coordonné.
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LE FINANCEMENT

• Un cofinancement

• Consultation mémoire : temps de 
neuropsychologue, accueil du patient

• Réseau de Santé : temps de psychologue • Réseau de Santé : temps de psychologue 
clinicienne, transport des aidants

• Conseil Général : temps de coordinatrice en 
gérontologie du Conseil Général
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PERSPECTIVES D’AVENIR

• Validation auprès de l’ARS des groupes de paroles d’aide aux 
aidants en tant que réels programmes d’ET ?

• Mise en œuvre des mesures 1, 2 et 6 du plan Alzheimer

•• Equipe Spécialisée Alzheimer Equipe Spécialisée Alzheimer « Ces équipes sont constituées 
d’ergothérapeutes et/ou de psychomotriciens et d’assistants de soins en d’ergothérapeutes et/ou de psychomotriciens et d’assistants de soins en 
gérontologie » …  « prestations de soins de réhabilitation et 
d’accompagnement » … « Ce programme comprend également un volet 
d’éducation thérapeutique des aidants »

•• Plateforme de répits et d’accompagnementPlateforme de répits et d’accompagnement

•• Consolidation des droits et de la formation des Consolidation des droits et de la formation des aidantsaidants

• Aux réseaux Personnes Agées le diagnostic éducatif et 
l’évaluation à distance?
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